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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale

Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
!"#$%&'()*+&"#,"&*#-(.)+/#,(&#)"#,+0"#+10"&1"0#2"#)3*(0%&+0/#45*&6/"#2"#)3"7*'"1#*(#4*,#-*&#4*,8#

9:*10#2"#&"'-)+&#4"00"#2"'*12";#)+&"#*00"10+:"'"10#)*#1%0+4"#"7-)+4*0+:"8

"#!$%&'(#)*!#+*!,(-+!./0!1#!(-)-+*20#!#)!&3/04#!$#!15,&%1%4-#6

!"#$%&'()*+&"#-"(0#,"#&"'-)+&#$*4+)"'"10#,(&#%&2+1*0"(&8#<+#:%(,#1"#2+,-%,"=#-*,#2(#)%6+4+")#*2*-0/;#:%(,#

-%(:"=#0/)/45*&6"&#92%."#94&%.*0#>"*2"&#6&*0(+0"'"10#:+*#4"#)+"1#

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

7/*#!$#!0,&#.*-%) 8! 9 9
8! 9 9
8

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

:%(! ! ! ! ! ! <0,)%(=+>

! ! ! ! ! ! !

2.2 Personne morale

7,)%(-)/*-%)! ! ! ! ! ?/-+%)!+%&-/1#

:;!@A?BC!! ! ! ! ! CD.#!$#!+%&-,*,!=@EF!@"A666>

?#.0,+#)*/)*!$#!1/!.#0+%))#!(%0/1#!8 !G/$/(# !G%)+-#'0

:%(! ! ! ! ! ! <0,)%(=+>

Sondage(s) de 100 mètres/sol environ: recherche en eau dans le cadre de la création d’un forage d’eau pour 

l’abreuvement des animaux. 

SCEA LAIT VAUGEOIS

9 0 5 3 5 7 5 9 6 0 0 0 1 4 SCEA

✔

SEVIN THIERRY

0 9 0 3 2 0 2 4

2024-7702

0 9 0 3 2 0 2 4
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

:;!$#!&/*,4%0-#!#*!+%'+H&/*,4%0-#
"/0/&*,0-+*-I'#+!$'!.0%J#*!/'!0#4/0$!$#+!+#'-1+!#*!&0-*20#+!$#!1/!&/*,4%0-#

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

!! ! !!:%)

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

!! ! !!:%)

4 Caractéristiques générales du projet

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

!

!

27a) Forage d’eau d’une profondeur supérieure à 50 m/sol.
ICPE agricole soumise à déclaration  (130 VL). La déclaration inclus 
les IOTA que leur connexité rend nécessaire à l’ICPE: rubrique 
1.1.1.0: FORAGE, article L214-1 à L214-3 du code de 
l’environnement. 

1)Sondage(s): recherche en eau souterraine.

2)Création d'un forage d’eau en remplacement de l’utilisation du forage existant de l’exploitation. 
Si la ressource est avérée, le prélèvement dans le nouveau forage restera identique et sera 
destiné à l’abreuvement des animaux de l’exploitation et le nettoyage du matériel d’élevage. Le 
volume de prélèvement nécessaire à l’exploitation reste inchangé.

3)Le forage existant BSS000ZTAA, sera comblé conformément a la législation en vigueur. 

4) Prélèvement en eau souterraine de 8000 m3/an environ (130 VL  ; 120 Génisses).

1)Réalisation d’un ou plusieurs sondages : recherche en eau.

2)Si la ressource est avérée: réalisation d’un forage d’eau pour l’exploitation agricole.

3) Prélevement de 8000 m3/an d’eau environ pour l’alimentation en eau de l’élevage.
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

!
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
!K/!$,&-+-%)!$#!15/'*%0-*,!&3/04,#!$#!15#L/(#)!/'!&/+!./0!&/+!$#M0/!N*0#!J%-)*#!/'=L>!$%++-#0=+>!$5/'*%0-+/*-%)=+>6

!

!

1-Réalisation d'un ou plusieurs sondages  
   Préforage MFT                                                     254 mm     (10 mètres min ).                                                     
   Forage MFT                                                         163 mm      (+/- 90 mètres ) . 
                   
                            
2-Si la ressource est avérée : 

 Tubage:             125 mm  exterieur (+ packer).
 Prétubage:         extraction sur 10 mètres min avant cimentation.
 Cimentation de 10 m/sol minimum par injection par le bas. 
 Mise en place de la tête de protection(buse +  dalle de propreté + capot cadenassé).
3-Test de pompage (3 paliers, 12 heures).
4-Mise en place de l’équipement de pompage dans le forage ,du compteur d’eau sur le réseau 
du nouveau forage et d’une disconnection physique total entre le réseau forage et le réseau 
AEP.
5-Travaux de comblement du forage existant.

*En cas d'échec de la recherche : les sondages infructueux seront comblés dans les règles de 

Prélèvement en eau souterraine pour le besoin de l’élevage (130 vaches laitières et 120 
génisses ). 

125 l/j/VL +50 l/j/G+ 0,5m3/j pour le nettoyage = 22 m3/j environ .

Besoin en eau : 
8 000 m3/an environ.

ICPE agricole soumise à déclaration 

Rubrique 1.1.1.0 article L214-1 à L214-3 du code de l’environnement. 

Déclaration code minier.
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

!"#$%&'"()*#"#*+,"-(+-.'&()%')/"01&+ 2#3&'"(

4.6 Localisation du projet

!"#$%%$&$'&()**+,$&"-.*/01,'1'.),

4'5,"0)6)
)

) ) 20-&)6)
)

7-&'8%-+)6)
)

)

70*#3-+,)6)
)

90%&)/0(+#3)6)
) ) ) ) )

) ) :;)6)
) ) )

) ) 9&%&<)6)
) )

)

2))#"),3$%&43)4#1/5.6+$%789

70$=>)6)
) )

))?))
) )

)@)
) )

)A)
)

))7#+>)6)
) )

))?))
) )

)@)
) )

)A)
)

&

:)+#&0$%&(1'34)#.$%&;<&1=>&?<&1=>&@=&$'&(=>&A<1=>&B<1=>&8C<>88<1=&@=>8D<>8E<>&DD<>&ED<>&EE<>&EF<>&E;<>&E?<>&EA<>&EG<>&FE<&

1=>&@=&"$&0-1,,$H$&I&0-1#'.(0$&JK&8DDLD&"+&()"$&"$&0-$,M.#),,$*$,'

:).,'&"$&"3/1#'&N)70$=>)6)
) )

))?))
) )

)@)
) )

)A)
)

))7#+>)6)
) )

))?))
) )

)@)
) )

)A)
)

:).,'&"$&"-1##.M3$&N)70$=>)6)
) )

))?))
) )

)@)
) )

)A)
)

))7#+>)6)
) )

))?))
) )

)@)
) )

)A)
)

2)**+,$%&'#1M$#%3$%&N

:#3(.%$O&0$&")(+*$,'&"-+#@1,.%*$&$,&M.4+$+#&$'&0$%&O),14$%&1+H6+$0%&0$&/#)P$'&$%'&%)+*.%&N

)

)

BCD);0'")3@0'+"&85&"E)F0-")$0+-*&)&</3-*#+-F&>

) ) )G0-=$&H)I)F0+"&)%&5#$%&)3&()#$$&<&()$?J)I)K>

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

))L'-) ) ) ) ))40$

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

))L'-) ) ) ) ))40$

Profondeur!(m/sol); Diamètre!final!!(mm) 

Volume prélevé par l’exploitation (55 VL) : 

+/-100;!125

8 000 m3/an

La Maison Neuve de Vaugeois XD 10

Auvers le Hamon

7 2 3 0 0

4 7 5 4 5 6 N 0 0 2 4 3 1 0

✔

✔

Le projet est soumis au PLUi de Sablé sur Sarthe. Le projet est situé sur une parcelle agricole. Sont autorisés les installations et constructions 
nécessaire à l’installation agricole.
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet   avant /après ".

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
!

&3/I'#!$-0#&*-%)!0,4-%)/1#6!

1/!1-+*#!$#+!+-*#+!-)*#0)#*!%O!*0%'M#0!1#+!$%)),#+!#)M-0%))#(#)*/1#+!./0!0,4-%)!'*-1#+!.%'0!0#(.1-0!1#!P%0('1/-0#6

?"#-&%@"0#,"#,+0("A0A+)#B C(+ D%1 ?"E(")F?*E("))"#G

7/)+!')#!Q%)#!)/*'0#11#!

$5-)*,0N*!,&%1%4-I'#F!

*D.#!A!%'!AA!=R:ABSS>!T

B)!Q%)#!$#!(%)*/4)#!T

7/)+!')#!Q%)#!&%'M#0*#!./0!

')!/00N*,!$#!.0%*#&*-%)!$#!

@'0!1#!*#00-*%-0#!$5')#!

&%((')#!1-**%0/1#!T

7/)+!')!./0&!)/*-%)/1F!')!

./0&!)/*'0#1!(/0-)F!')#!

0,+#0M#!)/*'0#11#!=)/*-%)/1#!

%'!0,4-%)/1#>F!')#!Q%)#!$#!

&%)+#0M/*-%)!3/1-#'*-I'#!%'!

')!./0&!)/*'0#1!0,4-%)/1!T

!
ICPE AGRICOLE soumise à déclaration.

Le nouveau forage viendra en remplacement du forage BSS000ZTAA qui sera comblé. 

✔

Le projet est situé à 4,5 Km  de la ZNIEFF II «FORET DE 
BELLEBRANCHE ET BOCAGE DES COTEAUX DE LA 
TAUDE».
Le projet est situé à 1,5 Km de la ZNIEFF I «COTEAU 
BOISE DE CHANTEMESLE ET CARRIERE DE LA 
MORLIERE». 

✔

✔

✔

✔
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!"#$%&'"(#)"#)*(+",(,*-#. /+* 0&1 !"2+"-3!42+"--"#5

!"#$"%$&'##(&)(#'$*)"+'#&$

,-#$"%$,.-%$/'$,#0+'%&()%$

/"$1#"(&2$-##3&0$)"$.'$

*-4$0*50-%&2$'%$*)"#4$

/60.-1)#-&()%$7

8-%4$"%$1('%$(%4*#(&$-"$

,-&#(9)(%'$9)%/(-.$)"$4-$

:)%'$&-9,)%2$"%$9)%"9'%&$

5(4&)#(;"'$)"$4'4$-1)#/4$

)"$"%$4(&'$,-&#(9)%(-.$

#'9-#;"-1.'$7

8-%4$"%'$:)%'$5"9(/'$-<-%&$

=-(&$.6)1>'&$/6"%'$/0.(9(&-&()%$7

8-%4$"%'$*)99"%'$*)"+'#&'$

,-#$"%$,.-%$/'$,#0+'%&()%$/'4$

#(4;"'4$%-&"#'.4$,#0+(4(1.'4$

?@@ABC$)"$,-#$"%$,.-%$

/'$,#0+'%&()%$/'4$#(4;"'4$

&'*5%).)D(;"'4$?@@AEC$7

!($)"(2$'4&F(.$,#'4*#(&$)"$

-,,#)"+0$7

8-%4$"%$4(&'$)"$4"#$/'4$4).4$

,).."04$7

8-%4$"%'$:)%'$/'$#0,-#&(&()%$

/'4$'-"G$7

8-%4$"%$,0#(9H&#'$/'$

,#)&'*&()%$#-,,#)*50'$/6"%$

*-,&-D'$/6'-"$/'4&(%0$$I$.-$

*)%4)99-&()%$5"9-(%'$)"$

/6'-"$9(%0#-.'$%-&"#'..'$7

8-%4$"%$4(&'$(%4*#(&$7

✔

✔

✔

Le projet est situé à environ 230 mètres du cours d’eau de 
«!L’ERVRE!» inclus dans le bassin versant de la Sarthe 
amont.
Le projet est situé à 200 mètres de mileux probablement 
humides (référenciel ZH 2023 ) et à 100 mètres d’une 
zone humide potentielle (DDT 72). 

✔

✔

✔

✔

✔

Le périmètre le plus proche est situé à 3 km.

✔
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!"#$%&"#&'()*+&"+$&,,&' -.$ /*"
0&(1.&,,&("2+.3&(4(0&(1.&,,&($5)*3+2"#&(4(

6))37#$&8('*552$3&5&"+(,9$5)2#+()*+&"+$&,

:
&
'
'
*
.
3#
&
'

!"#$"%&$'(')*+%$,+

-&.*/0$1$"(,+%2$34+5

6)+74)8+%3",+94$*+

1)*)$4+5

:1-*)94$&3'(')*+

%$,+%&3)"3#$,;74+

-&.0),)<*$,+%$,+13,,$,+

%2$34+,74($&&3)"$,+5

13(.&)34=+5

13(.&)34=+5

6)+74)8+4()*),$'(')*+*$,+

%4+,7*+74+%4+,74,',7*+5

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  

 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

;&.$,,&8(#*5),7+&3(,&(+2<,&2.('.$=2"+(>

?&()3*@&+('&('$+.&A+A$,(%2"'(

*.(B()3*C$5$+7(>
-.$ /*" ?&1.&,(&+(B(1.&,,&(%$'+2"#&(4

>24"+,)($+?3(4&3+@AAA+5 ✔

Le projet est situé à 4 Km de la zone NATURA 2000 

FR5200639: Vallée de l'Erve en aval de Saint-Pierre-sur-
Erve

✔

✔

Masse d’eau: FRGG020, bassin versant de la Sarthe 
Aval.
Le projet vise la nappe profonde située dans le socle 
sédimentaire dans le bassin versant aval de la Sarthe 
(CODE 17AA03 BD LISA). La formation  superficielle ne 
sera pas captée et sera occultée par cimentation . 

✔

Un effet de drainance des terrains supérieurs à proximité 
du nouveau forage est possible mais pas de nature à 
créer un impact sur le débit du cours d’eau considérent:
-le forage captera la nappe profonde du socle. 
-la distance entre le forage et la zone de résurgence de la 
nappe à plus de 100 m du forage (les zones humide et le 
cours d’eau).

✔

✔

✔
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H14+2"14",#-%0"10+"))", C(+ D%1
I"#E("))"#1*0(&"#G#I"#E("))"#+'-%&0*14"#G#

9--&/4+"=#,%''*+&"'"10#)3+'-*40#-%0"10+")

>
"
,
,
%
(
&4
"
,

B+*H-1!#)!/$,I'/*-%)!

/M#&!1#+!0#++%'0&#+!

!

1#+!,I'-.#(#)*+!

$5/1-(#)*/*-%)!

/++/-)-++#(#)*!T

J
+)
+"
(
#1
*
0(
&"
)

$5#)*0/U)#0!$#+!

$,40/$/*-%)+F!$#+!

$#+*0'&*-%)+!$#!1/!

&%)*-)'-*,+!,&%1%4-I'#+!T

@-!1#!.0%J#*!#+*!+-*',!

$/)+!%'!V!.0%L-(-*,!

$5')!+-*#!:/*'0/!WXXXF!

$5/M%-0!')!-(./&*!+'0!

-)+&0-*=#>!/'!S%0('1/-0#!

@*/)$/0$!$#!7%)),#+!

$'!+-*#!T

B)4#)$0#H*H-1!1/!

&%)+%((/*-%)!

$5#+./&#+!)/*'0#1+F!

/40-&%1#+F!P%0#+*-#0+F!

(/0-*-(#+!T

>
+,
E
(
"
,

B+*H-1!&%)&#0),!

./0!$#+!0-+I'#+!

*#&3)%1%4-I'#+!T

B+*H-1!&%)&#0),!./0!$#+!

0-+I'#+!)/*'0#1+!T

B)4#)$0#H*H-1!$#+!

0-+I'#+!+/)-*/-0#+!T

B+*H-1!&%)&#0),!./0!$#+!

0-+I'#+!+/)-*/-0#+!T

✔

Aucun nouveau prélèvement n’est ici prévu. Un compteur 
d’eau permettra de compatibiliser le volume d’eau 
souterraine prélevé pour l’exploitation agricole sur le futur 
forage. Le projet (eau-abreuvage) est compatible avec le 
SDAGE LOIRE-BRETAGNE 2022-2027.

✔

✔

✔

✔

✔

✔

La cimentation de 10 mètres de profondeur, le périmètre 
de protection des 35 m, l’équipement de protection de  
tête du forage.

✔

permettra d’éviter toute pollution des eaux souterraines 
par les eaux de ruissellement .
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!"#$%&"#&'()*+&"+$&,,&' -.$ /*"
0&(1.&,,&("2+.3&(4(0&(1.&,,&($5)*3+2"#&(4(
6))37#$&8('*552$3&5&"+(,9$5)2#+()*+&"+$&,

/
.
$'
2
"
#
&
'

!"#$"%&$'(')*+%$,+

%-.*/0$1$"(,2%$,+

!,(')*+03"0$&"-+./&+%$,+

!"#$"%&$'(')*+%$,+

!,(')*+03"0$&"-+./&+%$,+

!"#$"%&$'(')*+%$,+

!,(')*+03"0$&"-+./&+%$,+

!"#$"%&$'(')*+%$,+

!,(')*+03"0$&"-+

./&+%$,+-1),,)3",+

:
5
$'
'
$*
"
'

!"#$"%&$'(')*+%$,+&$4$(,+

!"#$"%&$'(')*+%$,+&$4$(,+

5)+36)7+%/",+86$*+

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Limité à la phase de travaux (marteau fond de trou).

✔

✔

✔

✔

✔

Boue (eau + roches broyées) durant la phase de foration: 
traitement des déblais de forage, des boues et des eaux 
extraites du forage par décantation. 

✔
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!"#$%&"#&'()*+&"+$&,,&' -.$ /*"
0&(1.&,,&("2+.3&(4(0&(1.&,,&($5)*3+2"#&(4(
6))37#$&8('*552$3&5&"+(,9$5)2#+()*+&"+$&,

:
5
$'
'
$*
"
'

!"#$"%&$'(')*+%$,+

!"#$"%&$'(')*+*-+

.&/%01()/"+%$+%213$(,+

"/"+%-"#$&$045+)"$&($,5+

%-"#$&$04+6

;
2
+3
$5
*
$"
&
<=
2
%
3&

%
&
(>
$&
<;
*
)
.
,2
+$
*
"

%$+./&($&+-(($)"($+

-0+.-(&)7/)"$+

-&13)($1(0&-*5+10*(0&$*5+

-&132/*/#)80$+$(+

.-9,-#$&+6

!"#$"%&$'(')*+%$,+

-1():)(2,+307-)"$,+

;-#&)10*(0&$5+

-72"-#$7$"(,<5+

"/(-77$"(+*=0,-#$+%0+

,/*+6

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

++ + ++>/"

?$(*.$@(%7#3$>&8(,&'1.&,,&'(A

✔

✔

✔

✔

✔

Aucun forage d’eau ou puits de surface tiers n’est présent dans un rayon de 500 mètres autour  du projet.



11 / 13

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

!! ! !!:%)

<+#%(+;#2/4&+:"=#)",E("))",#B

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

!

!
6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

!

✔

-Le futur forage sera situé hors zone d’alimentation ou de  protection de captages en eau 
potable.  Le forage sera situé à plus de 200 mètres d’installations de stockage de déchets 
ménagers ou industriels et autres installation susceptible d’altérer la qualité des eaux 
souterraines.
Vu la distance entre les milieux humides et l’influence théorique journaliere du pompage, le futur 
prélèvement en eau n’entrainera pas de  modification des fonctions hydrologiques et 
écologiques des zones humides et du cours d’eau les plus proches.  

Un piezomètre de controle provisoire  sera installé dans la zone d’influence théorique de 
l’ouvrage durant l’essai de pompage afin de déterminer les paramètres hydrodynamiques de 
l’aquifere et confirmer la zone d’influence journaliere du pompage.

L’exploitant s’engage à mettre en place des techniques d’économie d’eau: 
Le réseau d’eau du forage sera équipé d’un compteur qui permettra de compatibiser la 
consommation en eau effectué par l’exploitation agricole. Un cahier d’exploitation sera tenu 
mensuellement et permettra de détecter d’éventuelles fuites ou une consommation anormale 
sur le réseau d’eau de l’exploitation.

En cas d’impact avéré sur les zones humides des mesurses d’économie d’eau seront mis en 
place: recyclage de l’eau de pluie pour le nettoyage/ mouillage des sols et des murs avant la 
traite, le raclage des bouses avant le lavage et le réglage de l’équipement de lavage avec un 
débit inférieur à 40 litres d’eau/minute pourra être mis en place et permettra d’économiser 
environ 35 % d’eau par an pour le nettoyage de la salle de traite.

En cas d’impact avéré sur les zones humides des mesurses d’économie d’eau pourront être mis 

en place: 

mouillage des sols et des murs avant la traite, le raclage des bouses avant le lavage et le réglage 

de l’équipement de lavage avec un débit inférieur à 40 litres d’eau/minute pourra permettre 

d’économiser environ 35 % d’eau par an pour le nettoyage de la salle de traite,

recyclage de l’eau de pluie pour le nettoyage.
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7 Auto-évaluation (facultatif)
!
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8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires
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!
La récupération des eaux pluviales ou un système de drainage des parcelles ne permettent pas 
de répondre au besoin du pétitionnaire concernant l’abreuvement des animaux. Seul le captage 
des eaux souterraines permet d’obtenir une eau en quantité et de qualité suffisante et sécurise 
l’accès à l’eau de l’élevage. 
L’utilisation de l’eau du réseau n’est plus envisagé pour des raisons économique.  Enfin, cet 
usage ne nécessite pas l’utilisation d’eau potable et il peut créer des tensions sur ce réseau 
d’eau. 
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✔

✔




